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ARTICLE 24

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« aa) À la première phrase du cinquième alinéa, après le mot : « décret, », sont insérés les
mots : « qui commence à courir à compter du dépôt de la demande ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le délai de 6 mois à l’issu duquel la commission de médiation doit avoir statué sur la
demande de logement ne commence à courir, selon les instructions données par le ministère du
logement, qu’à partir de la délivrance de l’accusé de réception de la demande de DALO. Il  est
proposé pour que les relogements se passent plus rapidement de préciser que le délai court dès
réception de cette demande.


